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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’ADMINISTRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE FINLANDE EN TANT QUE CONTRIBUTEUR ET LA 
SOCIÉTÉ NORDIQUE DE FINANCEMENT POUR L’ENVIRON-
NEMENT ET LA BANQUE NORDIQUE D’INVESTISSEMENT EN 
TANT QUE GESTIONNAIRES DE FONDS RELATIF AU FONDS 
D’ASSISTANCE TECHNIQUE POUR L’APPUI INSTITUTIONNEL ET 
LA PRÉPARATION DE PROJET POUR LE PLAN D’ACTION DE LA 
MER BALTIQUE 

Le présent Accord d’administration (l’« Accord ») est conclu entre le Gouvernement 
de la République de Finlande (ci-après dénommé le « Contributeur ») et la Société 
nordique de financement pour l’environnement (NEFCO) et la Banque nordique 
d’investissement (NIB) (ci-après dénommés « les Gestionnaires de fonds » ou « NEFCO » 
et « NIB », respectivement) (collectivement dénommés les « Parties ») en vue de la 
gestion et du décaissement des fonds mis à disposition par le Contributeur pour le 
financement de l’appui institutionnel et des projets reconnus comme faisant partie de la 
mise en œuvre du Plan d’action pour la mer Baltique (BSAP). 

Préambule 

Considérant que : 
Le BSAP a été adopté par les Ministres des Parties contractantes à la Commission 

pour la protection du milieu marin de la mer Baltique (HELCOM), lors de leur réunion du 
15 novembre 2007 à Cracovie en Pologne. Sur la base d’une approche intégrée à 
l’écosystème, le BSAP vise à restaurer l’écologie de la mer Baltique avant 2021. Le 
BSAP s’articule autour de quatre domaines principaux : lutter contre l’eutrophisation, 
freiner les apports de substances dangereuses, garantir la sécurité maritime et la capacité 
de réaction aux accidents en mer et stopper la destruction des habitats et le déclin continu 
de la biodiversité. 

En tant que première réponse aux besoins importants d’action identifiés dans le 
BSAP et aux appels aux fonds stipulés dans le BSAP, la NIB et la NEFCO ont présenté 
aux Parties contractantes à HELCOM, le 15 août 2008, une proposition visant à établir un 
nouveau fonds d’assistance technique qui permettrait d’accélérer la mise en œuvre du 
BSAP grâce à l’apport de fonds destinés à l’appui institutionnel et à la préparation de 
projets. 

Il est convenu ce qui suit : 
Le Contributeur a demandé à la NIB et à la NEFCO d’entreprendre conjointement 

l’établissement concret et la gestion du Fonds d’assistance technique pour l’appui 
institutionnel et la préparation de projets en faveur du BSAP (le « Fonds BSAP »). 

Le Fonds BSAP sera régi par un Comité directeur dans le respect des Directives 
opérationnelles du Fonds BSAP, présentées à l’annexe 1 aux présentes, et les 
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Gestionnaires de fonds géreront et administreront les fonds pour le compte des 
Contributeurs. 

En conséquence, la NIB et la NEFCO ont accepté l’administration conjointe du 
Fonds BSAP. 

Article premier. Objet et but de l’Accord 

1. Le Contributeur met à disposition, sur une base non remboursable, le montant (le 
« fonds du Contributeur ») spécifié dans la Confirmation de contribution conformément 
au modèle présenté à l’annexe 2 au présent Accord. Ces contributions font partie du 
Fonds BSAP. Pour éviter toute ambiguïté, toute contribution supplémentaire au Fonds 
BSAP sera apportée à la seule discrétion du Contributeur. 

2. Le Contributeur nomme par les présentes les Gestionnaires de fonds qui géreront 
les fonds versés par le Contributeur dans le cadre du Fonds BSAP. Les Gestionnaires de 
fonds n’exercent que les fonctions expressément définies dans le présent Accord, à moins 
que d’autres obligations ne soient convenues séparément par le Comité directeur et les 
Gestionnaires de fonds. Les Gestionnaires de fonds, pour le compte du Fonds BSAP, 
concluront avec d’autres parties les contrats nécessaires pour atteindre les objectifs du 
Fonds. 

3. Les Gestionnaires de fonds géreront les fonds du Contributeur versés dans le 
cadre du Fonds BSAP conformément aux Directives opérationnelles et au présent Accord, 
sous réserve des décisions du Comité directeur et en vertu des pratiques normales des 
Gestionnaires de fonds, avec le même soin que celui qu’ils apportent à la gestion de leurs 
propres fonds. 

4. Les Parties se consultent de temps à autre et chaque fois que jugé nécessaire, 
dans le respect et sous réserve de leurs pratiques respectives en matière de traitement des 
informations confidentielles, échangent leur avis sur les progrès accomplis en vue de la 
réalisation de l’objectif du présent Accord et font part des difficultés ou problèmes 
rencontrés. 

Plus particulièrement, les Parties s’informeront mutuellement et sans délai de tout 
événement suivant : (a) tout événement qui, à leur avis, est susceptible d’entraver 
sensiblement la mise en œuvre de l’un des projets financés sur le Fonds BSAP ou de 
l’Accord et ; (b) toute suspension ou annulation effectuée en vertu de tout accord 
pertinent pour la mise en œuvre des projets financés sur le Fonds BSAP. 

Article 2. Le Fonds BSAP 

1. Le Fonds BSAP est un instrument de financement mis en place dans le but de 
mobiliser et d’acheminer les fonds nécessaires à la préparation de projets et à l’appui 
institutionnel à la préparation de projets dans la zone de drainage de la mer Baltique, afin 
d’accélérer et de faciliter la mise en œuvre du BSAP. 

2. Chaque projet soumis au financement du Fonds BSAP doit avoir été approuvé 
conformément aux Directives opérationnelles présentées à l’annexe 1 au présent Accord. 
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3. Les ressources du Fonds BSAP peuvent être utilisées pour couvrir les coûts 
admissibles, y compris les frais administratifs définis dans les Directives opérationnelles. 

4. Les ressources du Fonds BSAP sont composées : 
i) De montants acceptés par les Gestionnaires de fonds afin d’être inclus dans 

le Fonds BSAP conformément aux Directives opérationnelles. Chaque 
contribution doit être libellée en euros ou en toute autre monnaie librement 
convertible. La première tranche doit être mise à la disposition des 
Gestionnaires de fonds le 15 décembre 2009 au plus tard sur demande de 
paiement des Gestionnaires de fonds. Pour chaque année ultérieure, le cas 
échéant, la contribution sera faite au cours de ladite année. 

ii) De revenus provenant du placement des ressources du Fonds BSAP 
conformément à l’article 5 du présent Accord. 

5. Début des opérations du Fonds BSAP 
Les opérations du Fonds BSAP débuteront dès qu’au moins deux (2) contributeurs 

auront versé des contributions sur le compte du Fonds (en vertu des dispositions de 
l’article 5 ci-après). 

Article 3. Gouvernance du Fonds BSAP et Comité directeur 

1. Le Fonds BSAP est constitué des contributions de plusieurs contributeurs. Afin 
de coordonner efficacement l’interaction entre les contributeurs et les Gestionnaires de 
fonds, les Parties établiront, de concert avec d’autres contributeurs, un Comité directeur. 
Le Comité directeur fonctionnera conformément aux Directives opérationnelles et aux 
Règles de procédure (présentées à l’annexe 1 et à l’annexe 3 du présent Accord). Les 
Règles de procédure et toute modification et tout ajout à celles-ci seront approuvés à 
l’unanimité par le Comité directeur. 

2. Le Contributeur peut participer au Comité directeur. 

Article 4. Administration du Fonds BSAP et indemnisation des Gestionnaires de fonds. 

1. Les Gestionnaires de fonds administreront les fonds selon leur pratique 
habituelle et conformément au présent Accord et affecteront des ressources suffisantes 
afin de s’acquitter de leurs obligations en vertu du présent Accord. 

2. Le Fonds BSAP sera soumis aux mêmes exigences en matière de comptabilité, 
d’établissement de rapports financiers, de contrôle financier et de vérification des 
comptes que celles appliquées aux autres fonds gérés par les Gestionnaires de fonds. 

3. Dans la mesure nécessaire pour qu’ils puissent s’acquitter de leurs tâches de 
gestion, les Gestionnaires de fonds, outre l’organisation du travail du Comité directeur et 
leur participation à celui-ci, établiront des contacts avec les contributeurs, les autorités 
concernées et les services publics dans la zone de drainage de la mer Baltique et d’autres 
entités publiques et privées. 

4. Les Gestionnaires de fonds veilleront à l’établissement en bonne et due forme 
des rapports des bénéficiaires du Fonds BSAP à l’égard de l’utilisation des fonds reçus. 
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5. Les Gestionnaires de fonds ont droit à une indemnisation intégrale des 
ressources du Fonds BSAP pour couvrir leurs frais administratifs sur la base d’un budget 
annuel approuvé par le Comité directeur. Si le Comité directeur ne parvient pas à un 
accord sur le budget annuel, les Gestionnaires de fonds sont en droit de dénoncer le 
présent Accord. Pour éviter toute ambiguïté, les dispositions du présent article 4 relatives 
à l’indemnisation ne peuvent en aucun cas impliquer l’utilisation des ressources en capital 
approuvées de la NIB ou de la NEFCO à des fins de financement ou de subvention des 
activités du Fonds BSAP. 

Article 5. Comptes et vérification comptable 

1. Les Gestionnaires de fonds ouvriront, aux fins de la constitution du Fonds 
BSAP, un compte bancaire portant intérêt administré par les Gestionnaires de fonds (le 
« Compte du Fonds »). Le compte du Fonds sera libellé en euros et ne comprendra pas 
d’autres fonds à l’exception des fonds. 

2. Sous réserve de l’approbation séparée du Comité directeur, les Gestionnaires de 
fonds sont autorisés à utiliser les fonds du Compte du fonds pour effectuer des dépôts à 
terme dans des banques de premier ordre. 

Les intérêts générés seront ajoutés au Compte du fonds. 
3. La comptabilité du Compte du fonds sera dressée chaque année dans un Rapport 

du Compte du Fonds qui sera soumis au Contributeur par les Gestionnaires de fonds et 
qui sera étayé par un historique des fonds utilisés lors de la période précédente et une 
conciliation bancaire pour le Compte du Fonds. Pendant la durée de vie du Compte du 
Fonds, le Contributeur aura le droit de demander des informations aux Gestionnaires de 
fonds concernant les décaissements effectués à partir du Compte du fonds ainsi que son 
solde. 

4. Les Gestionnaires de fonds doivent tenir les comptes conformément aux mêmes 
principes comptables que ceux qu’ils appliquent à leurs propres livres et comptes. Pour 
éviter toute ambiguïté, il est convenu que le Fonds BSAP jouira des mêmes exemptions 
d’impôts que les Gestionnaires de fonds à l’égard de leurs documents constitutifs. 

5. L’année comptable du Fonds BSAP est l’année civile. Le premier exercice 
comptable du Fonds BSAP se clôturera le 31 décembre 2009. 

6. Les états financiers du Fonds BSAP seront vérifiés sur une base annuelle avant 
la fin du mois de juin de l’année suivante par les vérificateurs internes et externes de la 
NIB et/ou de la NEFCO d’une manière conforme à celle appliquée audit Gestionnaire de 
fonds. Les coûts de la vérification seront répertoriés dans les frais administratifs. 

7. Le Contributeur peut demander des éclaircissements sur les informations reçues 
des Gestionnaires de fonds concernant l’utilisation des fonds du Contributeur et le 
contrôleur financier du Contributeur aura accès aux informations pertinentes détenues par 
les Gestionnaires de fonds concernant l’utilisation des fonds du Contributeurs. Cet accès 
sera limité à la vérification de la conformité de l’utilisation des produits des fonds du 
Contributeur avec le présent Accord et ne porte pas atteinte à l’inviolabilité des 
documents des Gestionnaires de fonds et des archives (dont les Gestionnaires de fonds 
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disposent en vertu de leurs documents constitutifs), y compris la confidentialité des autres 
informations relatives aux affaires ou aux clients des Gestionnaires de fonds. 

8. Évaluation des devises 
Chaque fois qu’il sera nécessaire, aux fins de la préparation ou de la présentation des 

états financiers, de déterminer la valeur d’une devise dans une autre devise, l’évaluation 
sera faite par les Gestionnaires de fonds selon les mêmes principes que ceux qu’ils 
appliquent à leurs opérations ordinaires. 

Article 6. Achats et lutte contre la corruption 

1. Tout achat et toute passation de marché se fera conformément aux lignes 
directrices de la NIB régissant les achats et à la résolution de la NIB concernant la lutte 
contre la corruption (telle qu’amendée de temps à autre). Les appels d’offre ainsi que les 
contrats (tels que les accords de subvention) devant être conclus par le Fonds BSAP 
comporteront des dispositions sur la possibilité de rejet de l’offre et de l’annulation du 
contrat, si des pratiques illégales ou des pratiques de corruption sont liées à l’attribution 
ou à l’exécution du marché. 

Article 7. Entrée en vigueur et résiliation de l’Accord 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant 
sa signature par les Parties et restera en vigueur jusqu’à épuisement de tous les fonds et 
jusqu’à ce que les Parties aient rempli les obligations qui en découlent. 

2. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. 
3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis de quatre-

vingt-dix (90) jours notifié par écrit à l’autre Partie. 
4. À l’expiration ou de la résiliation du présent Accord, à condition que le Fonds 

BSAP ne soit pas complètement résilié : 
 i) Les montants inutilisés ou non alloués des fonds du Contributeur, y compris 

sa quote-part des intérêts courus, (après déduction de la quote-part de toute 
rémunération impayée aux Gestionnaires de fonds et après acquittement 
adéquat de la quote-part de toutes les dettes du Fonds BSAP) seront 
remboursés au Contributeur; et 

 ii) Les Parties resteront responsables des engagements en vigueur au moment 
de la résiliation, jusqu’à ce qu’ils soient dûment remplis. 

5. À la résiliation du Fonds BSAP dans sa totalité : 
 i) Les Gestionnaires de fonds cesseront toute activité pour le compte du Fonds 

BSAP, sauf aux fins de la liquidation de ses affaires, et les Gestionnaires de 
fonds conserveront tous les pouvoirs qui leur sont conférés en vertu du 
présent Accord et des autres accords d’administration jusqu’à ce que les 
affaires du Fonds BSAP aient été liquidées; et 

 ii) Le Compte du Fonds sera résilié et tout montant inutilisé ou non alloué des 
fonds du Contributeur, y compris sa quote-part des intérêts courus, (après 
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déduction de tout indemnisation non payée aux Gestionnaires de fonds et 
après acquittement adéquat de toutes les dettes du Fonds BSAP) sera 
remboursé au Contributeur; et 

 iii) Les Parties resteront responsables des engagements en vigueur au moment 
de la résiliation, jusqu’à ce qu’ils soient dûment remplis. 

Article 8. Règlement des différends 

1. Les Parties régleront à l’amiable tout différend résultant du présent Accord ou en 
rapport avec ce dernier. 

Article 9. Notifications 

1. Toute notification ou autre communication donnée ou faite en vertu du présent 
Accord sera envoyée aux adresses suivantes : 

Pour la Société nordique de financement pour l’environnement (NEFCO) (le 
Gestionnaire de fonds) Adresse : Fabianinkatu 34, P.O. Box 249, 00171 Helsinki, 
Finlande  

Télécopieur :+358 9 630 976  
Personne de contact : Magnus Rystedt 
Pour la Banque nordique d’investissement 
Adresse : Fabianinkatu 34, P.O. Box 249, 00171 Helsinki, Finlande  
Télécopieur :+358 10 618 0720  
Personne de contact : Harro Pitkänen 
Pour le Gouvernement de la République de Finlande 
Adresse : Kasarmikatu 25, P.O. Box 35, 00023 Gouvernement, Helsinki, Finlande 
Télécopieur :+358 9 1603 9318 
Personne de contact : Kristiina Isokallio 
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FAIT en trois (3) exemplaires originaux en langue anglaise, un pour le Contributeur, 
et un pour chaque Gestionnaire de fonds. 

Date : le 21 septembre 2009 

Pour le compte du Gouvernement de la République de Finlande : 

En tant que Contributeur 
PAULA LEHTOMÄKI 

Pour le compte de la Société nordique de financement pour l’environnement : 

En tant que Gestionnaire de fonds du Fonds BSAP 
MAGNUS RYSTEDT 

TITA ANTTILA 

Pour le compte de la Banque nordique d’investissement : 

En tant que Gestionnaire de fonds du Fonds BSAP 
JOHNNY ÅKERHOLM 
HARRO PITKÄNEN 
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ANNEXE 1 

DIRECTIVES RELATIVES À L’EXPLOITATION DU FONDS D’ASSISTANCE 
TECHNIQUE POUR L’APPUI INSTITUTIONNEL ET LA PRÉPARATION 
DE PROJETS POUR LE BSAP 

Approuvées par le Comité directeur le < date > 2009 
1. Objectif et étendue des activités du Fonds BSAP 

1.1 Le Fonds d’assistance technique pour l’appui institutionnel et la préparation 
de projets pour le BSAP (le « Fonds BSAP ») est un instrument de 
financement mis en place dans le but de mobiliser et d’acheminer les fonds 
nécessaires à la mise en œuvre du Plan d’action pour la mer Baltique 
(BSAP) par l’octroi de subventions destinées à l’élaboration et la 
préparation de projets et à l’appui institutionnel à l’exécution de projets 
ainsi qu’à d’autres formes d’assistance technique nécessaires à la mise en 
œuvre du BSAP.  

 1.2 Bénéficiaires admissibles 
  Les bénéficiaires admissibles sont les entités publiques ou privées 

considérées comme ayant besoin d’assistance technique et de subventions à 
l’investissement dans le cadre de l’appui institutionnel et du développement 
de projets pour la mise en œuvre du BSAP. 

 1.3 Activités admissibles 
  i) Appui institutionnel 
  L’assistance technique pour l’appui institutionnel cible la formation et le 

soutien liés à la conception, à la préparation et à la mise en œuvre de 
projets. 

  ii) Objectifs de démonstration 
  Le Fonds BSAP peut être utilisé, au cas par cas, pour l’achat d’équipement à 

des fins de démonstration. 
  iii) Conception et préparation du projet 

  Des fonds sont mis à disposition afin de couvrir les dépenses liées à la 
conception et à la préparation de projets favorisant la mise en œuvre du 
BSAP, notamment pour qu’ils deviennent finançables et puissent bénéficier 
des fonds disponibles d’institutions financières internationales, (tels que la 
ligne de crédit de 500 millions d’euros de la NIB pour le capital-risque du 
BSAP et de la NEFCO et d’autres programmes) ainsi que d’autres banques, 
d’initiatives privées ou d’organismes publics (y compris les fonds structurels 
de l’UE), ou autrement pour renforcer leur potentiel de mobilisation de 
ressources nécessaires à la mise en œuvre. Une attention particulière doit 
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être accordée aux plans d’action nationaux en cours de développement dans 
la zone de drainage de la mer Baltique. 

  iv) Mise en œuvre du projet 
  Le Fonds BSAP servira également à aider les propriétaires de projets à 

renforcer l’efficacité et la qualité de la mise en œuvre du projet et à partager 
leur expérience en vue de faciliter la préparation et la mise en œuvre de 
projets futurs. 

 1.4 Exigences du Contributeur en matière d’admissibilité des bénéficiaires et/ou 
des activités 

  Les règles ou les exigences particulières d’un contributeur à l’égard de 
l’admissibilité des bénéficiaires et/ou des activités, telle que définie aux 
points 1.2 et 1.3 ci-dessus, seront prises en considération lors de 
l’attribution des fonds par ledit contributeur. 

2. Administration du Fonds BSAP 
 2.1 Le Fonds BSAP est établi comme une mise en commun de contributions 

volontaires individuelles administrées conjointement par les Gestionnaires 
de fonds, qui conviennent de détenir les fonds en fiducie et d’être 
responsables de leur gestion conformément aux présentes Directives. Les 
Gestionnaires de fonds sont en charge des opérations quotidiennes du Fonds 
BSAP. 

 2.2 Le Fonds BSAP est ouvert aux apports financiers de nouveaux 
contributeurs, sous réserve de l’approbation du Comité directeur. Les 
Gestionnaires de fonds inviteront les contributeurs à annoncer des 
contributions qui seront officialisées par des accords d’administration de 
fonds individuels entre les Gestionnaires de fonds et les contributeurs 
respectifs. 

3. Modalités d’opération 
 3.1 Le Fonds BSAP apportera, le cas échéant, un financement sous la forme de 

subventions. 
 3.2 Une attention particulière sera accordée à la participation locale dans les 

projets (par exemple, par l’apport de fonds de contrepartie bénéficiaires), à 
la transparence des procédures de passation de marchés et de mise en œuvre 
ainsi qu’à la supervision et à la surveillance efficaces des activités de projet 
financées par le Fonds BSAP. 

 3.3 Le Fonds BSAP sera disponible pour les Gestionnaires de fonds, mais sera 
aussi affecté à d’autres institutions financières nationales et internationales 
actives dans le domaine du BSAP. 

 3.4 La NIB et la NEFCO, en tant que Gestionnaires de fonds ou, le cas échéant, 
d’autres institutions financières, seront responsables de l’élaboration du 
mandat pour chaque tâche devant être financée et de l’apport des ressources 
externes nécessaires à l’exécution des tâches conformément aux lignes 
directrices pertinentes en matière de marchés. 
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4. Rapport 
 4.1 Outre les rapports prévus par les accords d’administration des fonds, les 

Gestionnaires de fonds sont tenus de présenter à HELCOM un rapport 
annuel sur les activités du Fonds BSAP. 

5. Autres dispositions 
 5.1 Les présentes Directives font partie intégrante de chaque Accord 

d’administration entre les Gestionnaires de fonds et un Contributeur et 
restent en vigueur jusqu’à ce que le Fonds BSAP soit dissous conformément 
aux conditions des accords d’administration des fonds. 
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ANNEXE 2 

FORMULAIRE DE CONFIRMATION DE CONTRIBUTION 

A. Lettre type du Contributeur 

Monsieur, 
En tant que Gestionnaires de fonds désignés, nous reconnaissons la mise en place du 

Fonds d’assistance technique pour l’appui institutionnel et la préparation de projets pour 
le BSAP (le « Fonds BSAP »). 

1. Nous avons le plaisir de confirmer que le Gouvernement de Finlande souhaite 
verser au Fonds BSAP une contribution d’un montant total de 500 000 (cinq cent mille) 
euros, aux termes de la législation et des réglementations nationales et conformément aux 
affectations budgétaires annuelles. 

2. La contribution sera allouée principalement à une assistance technique aux 
projets devant être mis en œuvre sur le territoire de la Fédération de Russie. 

3. Dans la mesure où la législation le permet, la contribution sera payée en euros en 
un seul versement au cours de l’année civile 2009. 

4. Nous confirmons que les termes utilisés dans la présente lettre ont la 
signification qui leur est attribuée dans l’Accord d’administration de fonds (l’« Accord ») 
du [         ] 2009. 

5. Nous autorisons les Gestionnaires de fonds à gérer la contribution 
susmentionnée en vertu de l’Accord ci-dessus. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées, 
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B. Formulaire de confirmation par les Gestionnaires de fonds 

Monsieur, 
Nous vous remercions pour votre lettre du ____________ relative à votre 

contribution (le « Fonds du Contributeur ») au Fonds d’assistance technique pour l’appui 
institutionnel et la préparation de projet pour le BSAP (le « Fonds BSAP »), d’un montant 
total de ____________. 

Nous confirmons par la présente que les Gestionnaires de fonds accepteront avec 
plaisir cette contribution, à inclure dans le Fonds BSAP conformément à l’Accord 
d’administration de fonds régissant le Fonds du Contributeur et que les Gestionnaires de 
fonds géreront cette contribution conformément audit Accord. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de nos salutations distinguées. 
 

SOCIÉTÉ NORDIQUE DE FINANCEMENT 
POUR L’ENVIRONNEMENT (NEFCO) 

 
BANQUE NORDIQUE D’INVESTISSEMENT 

 
chacun en sa capacité de Gestionnaire de fonds du Fonds BSAP 
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ANNEXE 3 

RÈGLES DE PROCÉDURE DU COMITÉ DIRECTEUR 

1. Les Contributeurs au Fonds BSAP mettront en place un Comité directeur (le 
« Comité ») qui sera chargé de la politique générale et des orientations stratégiques du 
Fonds BSAP. Chaque Contributeur et les Gestionnaires de fonds peuvent nommer un 
membre ordinaire et un suppléant pour le Comité. 

2. Le Comité élira un de ses membres à titre de président pour un an à compter de 
sa première réunion ou jusqu’à ce qu’il cesse d’être membre du Comité ou jusqu’à ce que 
le successeur du président ait été élu. 

3. Les experts et les observateurs invités seront également autorisés à assister aux 
réunions à la demande de l’un des membres. 

4. Aucun membre du Comité ne recevra de compensation du Fonds BSAP pour ses 
services en tant que tel et aucun membre du Comité n’aura droit au paiement ou au 
remboursement du Fonds BSAP ou des Gestionnaires de fonds pour les voyages ou les 
autres frais inhérent à sa présence aux réunions du Comité. 

5. Le Comité sera investi des fonctions et pouvoirs suivants : 
a) L’évaluation des opérations du Fonds BSAP afin d’apporter aux 

Gestionnaires de fonds des orientations générales d’ordre politique et stratégique sur les 
opérations du Fonds BSAP; 

b) L’approbation des critères généraux de sélection des projets qui seront 
financés sur le Fonds BSAP; 

c) L’évaluation des propositions de projet présentées par les Gestionnaires de 
fonds et l’approbation des projets et programmes, des montants de financement du Fonds 
BSAP, des types et des modalités de financement; 

d) L’évaluation et l’approbation de la réserve de projets et du budget annuel 
pour le Fonds BSAP pour chaque exercice financier; 

e) L’acceptation de tout nouveau Contributeur au Fonds BSAP; 
f) L’approbation des dépôts à terme des fonds, par les Gestionnaires de fonds, 

sur le Compte du fonds; 
g) La délégation de tout pouvoir aux Gestionnaires de fonds, y compris, sans 

s’y limiter, le pouvoir d’approbation de projets qui seront financés par le Fonds BSAP; 
h) L’adoption de toute autre mesure qui peut être prise par les Contributeurs en 

vertu des présentes Règles de procédure; 
i) L’amendement des présentes Règles de procédure et l’établissement de 

règles de procédures supplémentaires. 
Les décisions sur toutes les matières seront prises à l’unanimité. 
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6. Une majorité des membres du Comité présents à une réunion constituera le 
quorum pour les délibérations. Chaque membre du Comité, à l’exception des 
Gestionnaires de fonds, sera autorisé à voter. Les abstentions seront comptabilisées 
comme un non-vote. Tout Contributeur disposant du droit de vote lors d’une réunion du 
Comité peut voter par procuration. 

7. Les réunions du Comité seront convoquées par le président ou par les 
Gestionnaires de fonds. Chaque membre du Comité et les Gestionnaires de fonds seront 
avertis de la réunion du Comité au moins 30 jours à l’avance par notification écrite, à 
moins que le destinataire ait renoncé à recevoir ladite notification. Cette notification 
précisera l’ordre du jour ainsi que le lieu, la date et l’heure de la réunion. 

8. Tout membre du Comité peut, si tous les autres membres du Comité qui 
participent à la réunion y consentent, participer à une réunion du Comité par téléphone ou 
tout autre moyen de communication permettant à toutes les personnes qui participent à la 
réunion de s’entendre ou peut participer par d’autres moyens électroniques, et tout 
membre du Comité qui participe à ladite réunion par de tels moyens est réputé, aux fins 
des présentes Règles de procédure, avoir assisté à ladite réunion. 

9. Toute mesure qui doit être prise ou qui est autorisée à être prise lors d’une 
réunion du Comité peut être adoptée sans réunion si un consentement écrit explicitant 
ladite mesure a été distribué à tous les Contributeurs au moins 14 jours avant la prise de 
ladite mesure et a été accepté par ceux-ci. 

10. Les Gestionnaires de fonds sont chargés de la rédaction du procès-verbal de 
chaque réunion du Comité. Les décisions prises par le Comité doivent être mises en 
évidence dans ledit procès-verbal. 

11. Les Gestionnaires de fonds sont chargés de la tenue de registres du Comité. Les 
dossiers sont confidentiels et doivent être conservés dans un endroit sûr. 


